
Parole d’élu
J’espère que vous avez passé de bonnes vacances.
Tout d’abord, je tiens à remercier les Luraysiens ayant adressé une carte postale à la mairie.

Habituellement notre village connaît un été calme, ponctué de quelques pics de chaleur et 
orages. Or cette année, nous avons eu à gérer par deux fois, la présence des gens du voyage 
sur le stade. 
Les démarches réglementaires et juridiques ont été effectuées dans les plus brefs délais afin 
de pallier cette intrusion sauvage. Le coût de ces démarches ainsi que les branchements non 
autorisés ont un impact financier pour la commune.
De fait, le conseil municipal et le maire sont bien conscients de la gêne occasionnée et ont pris 
toutes les mesures nécessaires pour palier à ce désagrément. Tout semble rentré dans l’ordre et 
des mesures matérielles ont été mises en place rue Emile Zola.

Concernant les travaux du nouveau réfectoire, vous avez pu constater que les travaux publics et 
maçonnerie sont finalisés. La partie charpente devrait commencer courant septembre.
L’ensemble du chantier est sécurisé côté école, afin qu’aucun accès ne soit possible.

Enfin, quand arrive septembre, il est alors temps pour tous de reprendre ses activités 
professionnelles ou scolaires.
Aussi, je vous réitère en mon nom et celui du conseil municipal, nos vœux de bonne rentrée.

Marc Avenard

Septembre/octobre 2025
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	■ Sensibilisation sur le handicap visuel
Le 11 octobre, à la salle municipale, participez à une sensibilisation sur le handicap visuel. 
Ouvert à tous.

	■ Théâtre
Dimanche 12 octobre à 15h00, à l’espace Clairet, l’Atelier de la Grange interprétera « Le 
mariage » de Nicolaï Gogol. Durée 1h 20. Tarifs : adulte 8€, moins de 18 ans 5€.
Une marieuse, femme du peuple, joue les entremetteuses auprès d’une bourgeoise moscovite 
afin de marier sa nièce. Elle a, d’un autre côté, sélectionné cinq prétendants et les a convoqués 
tous ensemble pour une entrevue avec la jeune fille mais la tante, sans la prévenir, a également 
invité un marchand qu’elle verrait bien épouser sa nièce.

En bref...
	■ Associations luraysiennes

Vous souhaitez contacter les associations luraysiennes :
Atelier art pictural	 0237465461	 mir.maury@orange.fr
Avenir de Luray pétanque	 0608713152	 philippe.ligavan@orange.fr	
Création Luraysienne Artistique et Partage	 0687595149	 lcs7@wanadoo.fr
Boxing club 28	 0622512648	 boxingclub28@free.fr
Club Luraysien d’Informatique et de Com.	 0237641419	 brunogateau28@gmail.com
FNACA 	 0761408459	 andre.pilet@orange.fr
Tennis loisirs de Luray	 0237822450	 marc.avenard@wanadoo.fr	
Entraide de Luray	 0234691030	 sylvian@wanadoo.fr
Cible luraysienne	 0607674026
Jazz music productions	 0688470814	 contact@jazzmusicproductions.com
Association du Luray football club	 0758509598	 footclub.luray@yahoo.com	
Gym volontaire	 0660313904	 sgv.dreux@gmail.com
Détection de l’illétrisme et Remédiation E&L	 0237424721	 association.dire@yahoo.fr
Tai chi 	 0667462806	 ajlwushu@gmail.com
RAM agglo	 0649734849	 rpe.6@dreux-agglomeration.fr
RDC FIT 	 0781685257	 maceo.ecolederugby.rdc@gmail.com
Krav maga		  cgoub@hotmail.fr

	■ Peut-on stationner sur le trottoir ?
Selon l’article R417-11 du Code de la route, « est considéré comme très gênant pour la circulation 
publique l’arrêt ou le stationnement […] sur les trottoirs, à l’exception des motocyclettes, tricycles 
à moteur et cyclomoteurs ». En conséquence, le stationnement d’une voiture sur un trottoir est 
strictement interdit par la législation française et constitue une infraction au Code de la route.
Contrevenir à cette règle est donc passible d’« une amende prévue pour les contraventions de 
4e classe », explique la Sécurité routière.
Notez par ailleurs que lorsqu’un véhicule est garé à cheval sur le trottoir et sur la chaussée, sans 
marquage spécifique, il s’agit là aussi d’une infraction.
En clair, merci de respecter le code de la route quant au stationnement de votre véhicule.



Actualités
	■ Rentrée scolaire

N’oubliez pas que la rentrée scolaire a lieu le lundi 1er septembre 2025.
Cette année encore, l’équipe enseignante composée de Mmes Bazemont Victor, Pottier, Herrier, 
Fernandez, Charlès, Truchelut, Herabti (AESH), Bensalem et Colleaux (personnel éducatif), ainsi 
que leur deux nouvelles collègues Mmes Faisnel et Morisse, vous accueillera au sein du groupe 
scolaire Jules Ferry.
La mairie de Luray leur souhaite, ainsi qu’à tous les élèves, la bienvenue et une bonne rentrée.

	■ Rappel des horaires
Activités du matin et du soir
Les activités du matin et du soir sont un service municipal dont le fonctionnement est assuré par 
des agents municipaux sous la responsabilité du Maire. 
Elles ont lieu les lundi, mardi, jeudi et vendredi :

	· �Matin de 07h15 à 08h15. Créneau d’accueil de 07h15 à 08h00. Au-delà de ces horaires, les 
enfants ne pourront plus être accueillis.

	· �Soir de 16h30 à 18h30. Il est impératif de respecter les horaires du soir pour venir chercher 
vos enfants (max. 18h30).

Étude
L’étude dirigée du soir est assurée par les enseignantes de l’école Jules Ferry. Elle a lieu les 
lundi, mardi, jeudi et vendredi durant le temps scolaire, de 17h00 à 18h00.

Garderie
Le 06 11 58 94 14 est le numéro de téléphone pour joindre la garderie du matin et du soir.

	■ Bibliothèque
Jours et horaires d’ouverture :

	· mardi, de 16h00 à 18h00 ;
	· mercredi et vendredi, de 14h00 à 18h30 ;
	· samedi, de 10h00 à 12h00.

Gratuite pour les enfants de moins de 18 ans et les personnes à la retraite.
5 euros à l’année pour les adultes.

	■ Colis de Noël
La commission des affaires sociales a repris le chemin de la préparation des colis de Noël pour 
nos ainés luraysiens.
Afin que chaque habitant de Luray concerné reçoive bien son colis, merci de vous faire connaître 
auprès de la mairie, muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile si :

	· vous n’êtes pas inscrit sur les listes électorales,
	· vous êtes né(e) avant le 01/01/1955.

Agenda de septembre
	■ Bibliothèque

La bibliothèque sera fermée sera fermée mardi 2 septembre.
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	■ ASC Mom’ en fête
Samedi 6 septembre, l’ASC vous propose de partager en famille, Mom’ en fête de 10h à 17h30 
à la maison de la culture de Ste Gemme Moronval.
Comme chaque année, venez vivre un moment de folie, de partage et de rire avec vos enfants !
Partez en exploration et savourez de folles aventures avec l’Archery Game, le parcours d’obstacles, 
une chasse aux trésors, les épreuves de Fort Boyard, les vélos rigolos, du maquillage et plein 
d’autres surprises.
Et pour ravir vos enfants, trois spectacles leur seront proposés :

	· le dragon faiseur de pluie -1 à 6 ans,
	· le fabuleux voyage de Toudou -3 à 10 ans,
	· une démonstration de Capoeira et de Maracatu.

Buvette sur place (pas de CB).
Plus d’informations au 02 37 43 74 52 ou sur https://www.ascmezieres.fr

	■ Clap
Dimanche 07 septembre, le CLAP organise un loto à l’espace Clairet. Ouverture des portes à 
12h30 - Début des jeux 14h00. Buvette et restauration sur place. 
Réservation auprès de Mme Pascale LEMARIE au 06 87 59 51 49.

Agenda d’octobre
	■ Bibliothèque

Samedi 4 octobre
Dans le cadre des «Biblis en folie», organisées par le ministère de la Culture, la bibliothèque de 
Luray organise une «Sonorêverie» conte en musique, pour enfants à partir de 6 ans et adultes.
Allongés ou assis sur des coussins, les yeux fermés, les participants se laissent porter par une 
histoire racontée par la bibliothècaire. Sa voix se mêle aux sons apaisants du bol tibétain, du 
carillon ou de la flûte, pour une expérience immersive, entre conte et voyage sonore.
Gratuit sur inscription - de 14h00 à 14h45. Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte.

Mercredi 8 octobre
Présentation de 6 romans du concours «Prix jeunes lecteurs d’Eure-et-Loir» organisé par le 
Conseil Départemental, à destination des adolescents, collèges et lycées professionnels. En 
partenariat avec ces établissements, les bibliothèques et les librairies indépendantes, une 
sélection de 6 romans est proposée par un comité représentatif de la chaîne du livre. 
Les participants doivent lire dans l’année au moins un des 6 livres. Un tirage au sort sera effectué 
au cours du mois d’avril 2026 et des prix seront distribués.
De 15h00 à 16h00 - entrée libre - pour ados à partir de 10 ans.

Vendredi 24 octobre
De 15h00 à 16h00, bricolages Halloween pour enfants à partir de 5 ans.
Gratuit sur inscription. Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte.

Pendant les vacances scolaires divers petits bricolages seront proposés aux enfants sur le thème 
des sorcières et des citrouilles ! N’hésitez pas à réserver votre place.

	■ Clap
Dimanche 05 octobre, le CLAP organise un loto à l’espace Clairet. Ouverture des portes à 
12h30 - Début des jeux 14h00. Buvette et restauration sur place.
Réservation auprès de Mme Pascale LEMARIE au 06 87 59 51 49.
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